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SOMMAIRE 
La FAFMRQ existe depuis 1974. Si à l’origine elle fut mise sur pied pour regrouper les familles monoparentales, depuis 1995, elle intègre aussi dans ses rangs les familles recomposées. Aujourd’hui, la FAFMRQ regroupe une cinquantaine d’associations membres de tout le Québec. Au fil des ans, la Fédération a mené des actions importantes visant le mieux-être des familles monoparentales et recomposées. Parmi les dossiers sur lesquels la FAFMRQ s’est penchée activement, on retrouve notamment la lutte à la pauvreté, la reconnaissance et le financement des organismes communautaires Famille, les mesures de soutien à la famille et la perception automatique des pensions alimentaires pour enfant.

La FQOCF existe depuis 1961. Elle représente près de 200 organismes communautaires Famille actifs dans l’ensemble des régions de la province et dont la mission première est d’apporter un soutien au rôle parental. Elle constitue un lieu d’actions collectives porteur des fondements de l’action communautaire autonome Famille. Depuis 50 ans, la Fédération  contribue à assurer la place de la famille dans la société québécoise et se porte à la défense des organismes communautaires Familles qui ont pour mission de soutenir les familles au quotidien.
Il importe de souligner que les deux Fédérations revendiquent, depuis 2004 (année du transfert des organismes communautaires Famille au ministère de la Famille), un financement adéquat de la mission pour leurs membres respectifs et pour l'ensemble des OCF reconnus et financés par le ministère de la Famille.
Les OCF sont implantés dans toutes les régions du Québec et rejoignent annuellement plus de 100 000 familles. Ils représentent des milieux de vie, d’entraide, de soutien, de valorisation, d’implication et de développement pour l’ensemble des membres de ces familles depuis plus de 60 ans.

Ce réseau mérite qu'il soit mieux reconnu et surtout financé à sa juste valeur!

CONTEXTE DE LA DEMANDE
Les OCF subissent, depuis plusieurs années, les contrecoups des nombreuses restrictions budgétaires dont le MFA a fait l’objet. Une très grande partie des ressources financières et humaines du MFA étant consacrées au programme des services de garde, les organismes communautaires Famille sont laissés pour compte tant sur le plan administratif qu’en ce qui concerne le financement. Des actions doivent être entreprises rapidement afin de mettre un terme à ces difficultés. Le financement de la mission des OCF est déjà très bas, comparativement aux autres secteurs de l’action communautaire ayant des missions comparables, tels les Maisons de jeunes et les Centres de femmes. Considérant que nous avons observé au cours des dernières années un effritement important des services publics aux familles québécoises, les organismes communautaires Famille ne peuvent se permettre qu’un tel retard perdure. En conséquence, un plan de redressement de la situation doit être mis en place par le ministère de la Famille et des Aînés.
La situation alarmante des OCF et des impacts sur les familles

Tout en étant le secteur communautaire le plus faiblement financé par l’État, les OCF offrent aux familles du soutien et des res​sources sur, entre autres, tous les aspects de la parentalité : relevailles, entraide paren​tale, ateliers de formation, aide aux devoirs, collectifs de parents ou de grands-parents, animation communautaire, sports, activi​tés culturelles ou familiales. Ils consolident l’expérience des parents et répondent à leur quête de savoir, tout en leur offrant des ser​vices et des lieux d’apprentissage en tenant compte des caractéristiques des familles et milieux de vie des parents et des enfants (jeunes parents, parents d’ados, familles monoparentales et recomposées, groupes de pères, familles immigrantes, etc.). Ils interviennent auprès des personnes vivant des transitions familiales (rupture, recomposition, etc.). En améliorant le tissu et la solidarité sociale, ils deviennent des partenaires incontournables dont il faut tenir compte pour améliorer la vie des familles.
Quelques chiffres :
88% des OCF travaillent directement avec les familles démunies;

55% des OCF ont effectué des coupures de services aux familles depuis 3 ans entraînant ainsi 

•une réduction du nombre et de la variété d'activité; 


•réduction du territoire couvert; 


•réduction des heures d'ouverture par semaine;


•réduction des semaines d'ouverture durant l'année;


•coupures de personnel et perte d'expertise importante (diminution de la qualité des 

  services).


De plus, en raison de l'équité salariale des OCF ont dû également couper du personnel 
et plusieurs autres ne sont même pas en mesure de remplir cette exigence en raison du 
manque de financement.

Les défis sont plus grands aujourd’hui, notamment en raison des besoins des familles qui ont passablement changé, ce qui demande de nombreux ajustements aux organismes. Il y a davantage de problèmes de santé mentale chez les personnes qui fréquentent les groupes et les problèmes que vivent les familles sont parfois plus criants. 
Évidemment, la situation économique et financière actuelle a augmenté grandement la pression exercée sur les OCF tant par le nombre de personnes s’adressant à eux que par l’alourdissement des problèmes rencontrés par ces personnes. Déjà sous-financés, les OCF ne pourront maintenir le rythme actuel de travail et de services offerts sans mettre en danger l’accessibilité de ceux-ci et la qualité de travail nécessaire pour les interventions individuelles et collectives. De plus, les dernières crises économiques ont aussi des effets sur la générosité du public à l’égard des OCF puisque des milliers de citoyennes et citoyens qui contribuaient à différentes causes se retrouvent souvent eux et elles-mêmes obligés de se tourner vers ces organismes.
Par ailleurs, les OCF sont des acteurs de leur milieu : ils sont associés à de multiples partenaires tels que les CSSS, les écoles, les centres jeunesse, les comités d’action locaux, les tables de la petite enfance, les tables sur la persévérance scolaire, etc.  La diminution des services sociaux gouvernementaux pour les familles associée à un plus grand besoin des familles dans une période économique difficile fait en sorte que les OCF sont de plus en plus sollicités de toutes parts.
Dans bien des communautés, les familles se retrouvent sans soutien pendant une partie de l’année. Le sous-financement oblige les OCF à fermer l’été et à d’autres périodes qui se prolongent d’année en année. Pour la même raison, bien souvent, les activités des OCF ne peuvent se faire le soir et les fins de semaine.
La somme de temps investie en recherche de financement, en recrutement de personnel, en formation et intégration des employés est autant de temps qui n'est pas dévolu aux services directs aux familles.

Pendant ce temps, le Québec vit un mini baby boom et des familles ne trouvent pas de ressources pour répondre à leur besoin d'accompagnement dans leur rôle parental.
La non-indexation du financement de la mission des OCF est un frein au développement et oblige les groupes à avoir recours à du financement par projet. Le financement est de plus en plus circonscrit, avec des objectifs ciblés qui ne correspondent véritablement pas avec le financement de la mission de base dont nous avons tant besoin. 
Dix ans après l’adoption d’une politique qui était censée assurer une meilleure reconnaissance et un financement adéquat pour les organismes communautaires, un trop grand nombre d'OCF continuent de crever de faim ! La ministre de la Famille et des Aînés a beau répéter à tout venant qu’elle veut être davantage qu’une «ministre des services de garde», il n’en demeure pas moins que, depuis que les organismes communautaires Famille ont été accueilli au sein du MFA, non seulement il n’y a pas eu de rehaussement substantiel du financement, mais aucune indexation n'a été accordée durant le dernier budget triennal, ce qui implique un recul du financement du fait des augmentations successives du coût de la vie. 

Nos demandes en vue du budget 2012-2013

Un sérieux coup de barre s'impose
Le peu d’investissement à l’égard du financement de la mission des OCF depuis 2004, la reconnaissance et le financement de nouveaux organismes, malgré un engagement de se concentrer sur la consolidation des organismes existants,
 font en sorte que le niveau de financement des OCF, (quoique ayant augmenté légèrement pour la tranche regroupant les OCF les moins bien financés), ne peut être considéré comme ayant atteint les objectifs de consolidation que nous espérions atteindre. 
Avec une moyenne de financement annuel à la mission de 59 239  $ alors que les organismes de nature comparables en Santé et Services sociaux ont atteint une moyenne de 130 000$, fait regretter à plusieurs OCF d’avoir pris la décision de transférer au MFA où on leur avait promis qu’ils ne seraient plus les parents pauvres du mouvement communautaire.

Un investissement supplémentaire dans le financement des OCF dans le prochain budget représenterait une aide directe aux familles québécoises. Il contribuerait à enrichir le tissu social et à envoyer un message positif aux familles et à l’ensemble de la société.

Les OCF réclament un financement en appui à la mission globale:
· qui accorde la priorité à la consolidation des organismes existants avant l'accueil de nouveaux organismes;

· qui tient compte du principe d’équité entre les OCF et avec les autres secteurs de l’action communautaire autonome : à ressources comparables, financement comparable;

· qui prévoit une indexation annuelle de l’enveloppe budgétaire qui leur est destinée.

En conséquence, nous demandons au gouvernement du Québec qu'il agisse dès le prochain budget 2012-2013 en injectant une somme de 5,6 Millions.

	Données comparables avec d'autres secteurs 

2006-2007


	Données

2009-2010
	OCF 2011-2012
Organismes de base seulement

	Secteur de l’action communautaire
	Moyenne de financement par organisme communautaire
	Nombre approximatif d’organismes communautaires soutenus
	Enveloppe approximative totale
	Moyenne approximative par organisme
	Moyenne de

59 239$

pour 286 organismes

16, M $

	Centre de femmes
	125 000 $
	123
	15,6 M $
	170 000 $
	

	Maisons des jeunes
	72 000 $
	375
	27 M $
	92 000 $
	

	Organismes communautaires Famille de base
	48 996 $
	265
	13 M $
	57 682 $
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�Lors du dépôt du budget en mars 2011, une somme de 1 million de dollars non récurrente par année sur 3 ans, a été octroyée aux OCF. De cette somme, le MFA a décidé d'accorder à 18 OCF reconnus et non financés, un montant de base de 38,175$, ce qui représente la majorité du montant additionnel. Cette décision prive donc près de 220 OCF déjà reconnus et financés par le MFA d'un minimum de majoration.
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